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ACCORD GENERAL SUR LES TARiFS N°* — — — -
SECRET/156/Add.6 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 25 mars 1966 

Original: anglais 

NEGOCIATIONS DE 1963 AU TITRE DE L'ARTICLE XXVIII 

Liste I - Commonwealth d'Australie 

La notification ci-après émanant de la délégation australienne a été reçue 
le 17 novembre 1965» 

Comme suite à l'avis donné dans le document SECRET/156 du 5 novembre 1963* 
le gouvernement australien a notifié son intention de retirer ou de modifier, 
conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l'article XXVIII, les positions 
tarifaires énumérées dans l'annexe du document précité. 

En ce qui concerne ces positions, les Etats-Unis revendiquent la qualité de 
négociateur initial ou de principal fournisseur pour les articles suivants: 

Position tarifaire Description sommaire 

ex 152(C) (1) et (2) Accessoires pour tuyaux 

ex 175(C) Compresseurs de réfrigérateurs 
d'une puissance ne dépassant 
pas 5 CV 

ex 176(K) (2) Compteurs 

ex 180(D) Lampes à filaments pour 
automobiles 

180(E) (2) Condensateurs en mica 

ex 359(F) Bougies à haute tension de 
remplacement pour les 
véhicules à moteur 

ex 388(B) Câbles en aluminium 
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Les négociations prévues au paragraphe 1 de l'article XXVTII se sont engagées 
au commencement de 1964 et ont duré presque jusqu'à maintenant. Au début, le 
gouvernement des Etats-Unis a accepté que l'Australie applique certaines des 
augmentations de droits en cause pendant la négociation de concessions compen
satoires. Le gouvernement australien n'a pas pris de mesures tarifaires au 
sujet de deux des articles susmentionnés: les condensateurs en mica et les 
compteurs. 

Comme il est dit ci-dessus, les négociations se sont poursuivies tout au 
long de 1964 et de 1965* mais le gouvernement des Etats-Unis a rejeté à plusieurs 
reprises les avantages compensatoires offerts par l'Australie. (Les négociations 
avec tous les autres pays intéressés aux retraits opérés par l'Australie au cours 
de son "Open Season" se sont terminées dans le premier semestre de 1965.) En 
septembre 1965* les Etats-Unis ont été informés que l'industrie nationale des 
compteurs exerçait une forte pression sur le gouvernement australien pour qu'il 
décide d'urgence la mise en application des mesures de protection douanière 
recommandées en faveur de cette industrie par le Conseil des douanes australien. 
En conséquence, le gouvernement australien a demandé au gouvernement des Etats-Unis 
d'accepter l'augmentation des droits, sous réserve que les négociations continuent 
en vue d'aboutir à une solution satisfaisante. Cependant, le gouvernement des 
Etats-Unis n'étant pas disposé à donner l'acceptation demandée, l'Australie n'a 
pas pris les mesures envisagées. 

Les négociations se sont poursuivies, mais sans succès. Le gouvernement 
australien a donc décidé que les augmentations de droits sur les compteurs qui 
lui avaient été recommandées prendront effet à partir du 19 novembre 1965- A 
la même date, des droits majorés seront appliqués aux condensateurs en mica, ce 
qui marque la fin des mesures tarifaires portant sur les positions que 1'Australie 
a énumérées comme devant faire l'objet de retraits ou de modifications au cours 
de l"'Open Season" de 1963. 

En reconnaissance de l'assentiment précédemment donné par le gouvernement 
des Etats-Unis à ce que l'Australie augmente certains taux consolidés avant la 
fin des négociations, le gouvernement australien a décidé de mettre en vigueur 
à partir de la même date (19 novembre 1965) les modifications de taux ci-après 
qui représentent la toute dernière offre qu'il avait faite aux Etats-Unis, cette 
offre compensant entièrement pour ces derniers, de l'avis du gouvernement 
australien, les retraits ou modifications opérés au cours de l'"Open Season" 
de 1963. 
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Position tarifaire Designation sommaire 

169(A) (4)(a) Machines à écrire électriques 
(KB 04.51.100) 

Le taux de 15 pour cent applicable du fait de la clause de la nation la plus 
favorisée sera ramené à 7>5 pour cent. (L'Australie a offert de consolider ce 
taux réduit.) 

178(B) (1) Moteurs hors-bord 
(i«B C4.06.210) 

Le taux de 3>7>5 pour cent applicable du fait de la clause de la nation la plus 
favorisée sera ramené à 25 pour cent. (L'Australie a offert de consolider la 
marge de préférence à 10 pour cent, ce qui ramènerait à 25 pour cent le taux 
applicable du fait de la clause de la nation la plus favorisée.) 

ex 197(B) Rasoirs de sûreté 
(«sa 82.11.900) 

Le taux de 15 pour cent applicable du fait de la clause de la nation la plus 
favorisée sera ramené à 12,5 pour cent. (L'Australie a offert de consolider 
ce taux réduit.) 

Pour les trois articles ci-dessus, la valeur du commerce avec les Etats-Unis 
s'élève à 923 000 livres australiennes, contre 516 000 livres australiennes pour 
les positions qui sont retirées ou modifiées. 

Le gouvernement des Etats-Unis a reçu notification des mesures prises à la 
date du 19 novembre. 


